
 

Règlement 
 
 

1 Conditionsd’admission 
 
Courseouverteàtousetàtouteslicencié(e)sounon. 
 
LeTNTBy Dayestunecoursepédestredisputéesursentiersetcheminsforestiersbalisés,courueen semi-
autosuffisancesurtroisdistances,environ 10km,20kmet 30 km. 
 
Troismarches balisées en semi-autosuffisance d’environ 5 km, 10km et 15 km sont aussi prévues. 
 
 
 

2 Inscriptions 
 
Pour le trail, uniquementsur pré-inscriptions à partir de la plateforme d’inscription « ultratiming », via le 
lien https://www.ultratiming.be/evenement/tnt-by-day-2026 
 
Lalisteofficiellenecomporteraquelesnomsdesparticipantsquiaurontpayéleurdroitd’inscriptiond’unmontantd
e6€ (10km), 12€(20km)et20€(30km)parcoureur. 
 
La fin des inscriptions aura lieu dès que tous les dossards seront attribués et au plus tard le 
02janvier 2026. 
 
Pour la marche, sur pré-inscription ou sur place au prix de 5 euros (5,10 et 15km). 
 
ATTENTION!! 
 
 Tout changement, revente ou transfert de dossard, devront se faire sur la 

plateformed’inscriptionparleparticipantlui-
mêmeenutilisantlelienreçusurvotreconfirmationd’inscription,etceavantle02janviermoyennant
unesommede2€defraisadministratifs. 

 
 Attention, nous ne rembourserons pasvotre inscription, c’est à vous de vous arranger avecla 

personne à qui vous transférez votre dossard.Tout changement de distance estimpossible, 
vousdevez repasserparunenouvelleinscription. 

 
 Tout changement le jour même se fera à la table prévue pour cela moyennant unsupplément 

de 5 euros. Le changement de distance ne sera possible que si la limite 
desquotasn’estpasatteinte. 

 
 Aucunchangementneseraprisencompteparemail,téléphone,ouréseauxsociaux. 
 



3 Matérielsconseillés (Trail, marche et défi) 
 

 Sifflet ; 
 Couverturedesurvie ; 
 Vêtementsadaptésauxconditionsmétéo ; 
 Lampe frontale en fonction de l’heure de départ ; 
 Gobeletpersonnel(pasdegobeletauxravitos) ; 
 Un téléphone portable avec le numéro du PCCourse (ci-dessous). En cas d'abandon ou 

deblessure,prévenir obligatoirementlesorganisateurs. 
 
 

4 PCCourse 
 
 Contact : 0472.94.37.88 
 
 

5 Barrièrehoraire 
 
Pour le trail, unebarrièrehoraireestinstauréeafindelimiter lestempsd’attentesur 
leterraindesbénévolesetserre-files.Il s’agitd’unecourseetnond’une marche. 
 
Pour être classés, les concurrents devront franchir la ligne d’arrivéeen ayant respecté 
lesbarrièreshorairesci-dessous : 
 

 TNT10km =>1h30auravito(+/- 7.5Km). 
 TNT20km =>2h au ravito (+/. 10km) 
 TNT 30km =>2h30 au 1erravito(+/-14Km) et 4h30 au 2èmeravito (+/-26Km) avec un temps maximum 

de 5h00 

 

Cesbarrièreshorairespourrontêtreadaptéessuivantlesconditionsmétéorologiques. 
 
 

6 Balisage 
 
Le balisage sera mis en place avec des fanions rouge et chaque changement de direction 
seraindiquéparune flècheauxcouleursduclub. 
 
Certainspointskilométriquesserontindiquésetvousservirontderepères(passageparticulier,ravitaillement). 
 
Aux traversées de route : LE RESPECT DU CODE DE LA ROUTE est PRIMORDIAL. 
Despanneauxroutiersdesécuritéserontplacésetdessignaleursserontprésentsàcertainsendroits. 
 
Les coureurs/marcheurs doivent s’arrêter si besoin pour le passage de véhicule(s).Les 
coureurs/marcheurs 
n’ontjamaisprioritésurletraficencoursetdoiventabsolumentrespecterlesconsignes dessignaleurs 
sur place. Le non-respect de ces consignes peut entrainer la 
disqualificationd’office.Leportd’écouteursdanslesoreilleseststrictementinterditsurlacourse. 
Nous déclinons toutes responsabilités en cas d’accident. 
 



7 Ravitaillements 
 
Pour le trail, 2 ravitaillements sont prévus sur le TNT 30Km, 1 sur le TNT 20km et 10kmplus 1 
ravitaillement à l’arrivée (Eau, boisson sucrés, biscuits salés, bonbons, etc.).Le trail se court en semi-
autosuffisance, il est conseillé aux coureurs de se munir de leur 
propreprovisionennourritureeteneauetd’ungobeletpersonnel.Ilestinterditdesefaireravitailleren dehors 
des ravitaillements prévus par l’organisation. Par souci d’écologie, il n’y aura pas degobeletdisponible 
surnosravitos. 
 
Pour la marche, 1 ravitaillement est prévu plus 1 ravitaillement à l’arrivée. La marche se fait en semi-
autosuffisance, il est conseillé aux marcheurs de se munir de leur propre 
provisionennourritureeteneauetd’ungobeletpersonnel. 
 
 

8 Accompagnants 
 
LesaccompagnantsenVTTnesontpasautorisés. 
 
 

9 Abandon 
 
Tout abandon doit être signalé au poste de ravitaillement le plus proche, au PC Course, ou au 
plustardlorsduretouràlasalle(stand chronométrage). 
 
 

10 Assurance-Assistance 
 
Leslicenciésbénéficientdesgarantiesaccordéesparl'assuranceliéeàleurlicence.Ilincombeaux 
autresparticipantsde s'assurerpersonnellement,àtitreindividuel. 
 
Les organisateurs sont couverts par une police d'assurance responsabilité civile. 
Lesorganisateursnepeuventenaucuncasêtretenusresponsablesencasd’accident,dedéfaillance 
consécutive à un mauvais état de santé ou à une préparation insuffisante eten casde vol d’affaires 
personnellespendantladuréedel’épreuve. Ainsi que du non règlement du code de la route. 
 
Deparsoninscription,leparticipant: 
 
 déclareêtreenbonnesantéetapteàparcourirladistancequ’ilachoisie. 

 
 estavertiquelesparcourscomportentdesdifficultésdiversesrésultantdelanature dusol, du revêtement 

des chemins forestiers et sentiers empruntés, ainsi d’une météohivernale. 
 

 s’engageàêtretrèsattentifaubalisageetmarquageduparcours.Lesconcurrentssedoivent 
secours,assistanceet entraide. 

 
 

11 Certificatmédical 
 
Uncertificatmédicaln’estpasobligatoire. 
 



12 Dossards 
 
Le retrait des dossards se fera au Centre sportif de Saint-Léger, rue du vieux moulin, 6747 Saint 
Léger, lieududépartetd’arrivée dès : 

 7h à 8h45 le dimanche 04 janvier 2026 pour les trails de 30km et 20km 

 7h à 9h45 le dimanche 04 janvier 2026 pour le trail de 10km 
 
Le dossard doit être visible pendant toute la durée de l’épreuve, et positionné sur le DEVANT defaçon 
àêtrevu parladirectiondecourse(pasdansleDOSniSOUSlaveste). 
 
 

13 Départ 
 
Trail :Le départ du 10km seradonné à 10h. Briefing et derniers conseils à9h45. 

Le départ du 30km et 20km sera donné à 9h00. Briefing et derniersconseils à8h45. 
 
Marche : Le départ libre entre 7h et 11h30. 
 
 
 

14 Récompenses 
 
Pour le 30km, un prix sera offert aux 3 premiers hommes et 3 premières femmes. 
Pour le 20km, un prix sera offert aux 3 premiers hommes et 3 premières femmes. 
Pour le 10km, un prix sera offert aux 3 premiers hommes et 3 premières femmes. 
Il n’y a pas de prix pour la marche. 
 
 

15 Vestiaires,douches, consignes 
 
Des vestiaires sont à disposition au lieu de rendez-vous,ainsi que des consignes pour déposer vos 
sacs. Aucun sac ne pourra être laissé hors de votre attention dans la 
salle.Toutsacabandonnéseraautomatiquementévacuéversuneconsigne. 
 
 

16 Droitàl’image 
 
Dufaitdesonengagement,leconcurrentdonneàl'organisationlepouvoirtacited'utilisertoutephotoouimagec
oncernantl'événementdanslecadredesa promotion. 
 



17 Respectdelanature
 
Toutcoureurabandonnantdesdéchetssur
Vous allez traverser des milieux naturels, préservés, privés ou autorisés exceptionnellement.Il 
est important de respecter la nature suivant le code de la DNF (Département Nature 
etForêt),denerienjeterausol etdesuivreuniquementle
 
 

18 Conditionsmétéo
 
En cas de conditions météo très difficiles, les organisateurs se réservent le droit 
d’apportertouteslesmodificationsnécessairesaubondéroulementdel’épreuve,deproposerunéventuelpar
coursderepli,voirel’annulationdel’épreuve.
 
 

L'inscription au Trévire Night Trail 
connaissance etl'acceptationduprésentrèglement

Respectdelanature 

Toutcoureurabandonnantdesdéchetssurleparcoursseradisqualifié. 
milieux naturels, préservés, privés ou autorisés exceptionnellement.Il 

est important de respecter la nature suivant le code de la DNF (Département Nature 
etForêt),denerienjeterausol etdesuivreuniquementlescheminset passagesbalisés

Conditionsmétéo 

En cas de conditions météo très difficiles, les organisateurs se réservent le droit 
d’apportertouteslesmodificationsnécessairesaubondéroulementdel’épreuve,deproposerunéventuelpar

del’épreuve. 

L'inscription au Trévire Night Trail By Day implique la 
connaissance etl'acceptationduprésentrèglement

milieux naturels, préservés, privés ou autorisés exceptionnellement.Il 
est important de respecter la nature suivant le code de la DNF (Département Nature 

scheminset passagesbalisés. 

En cas de conditions météo très difficiles, les organisateurs se réservent le droit 
d’apportertouteslesmodificationsnécessairesaubondéroulementdel’épreuve,deproposerunéventuelpar

implique la 
connaissance etl'acceptationduprésentrèglement. 


